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Art. 115 et 116 LGC L’interpellation est une demande d’explications ou de précisions adressée au 
CE sur un fait du gouvernement ou de son administration. Elle porte sur une compétence propre ou 
déléguée du CE et peut être développée oralement devant le GC. Les questions qu’elle contient 
sont exprimées de telle manière que le CE puisse y répondre et sont suffisamment précises pour 
qu’une réponse courte y soit apportée dans le délai légal (attention : ne pas demander un rapport, 
auquel cas il s’agit d’un postulat). 
Délai de réponse dès le renvoi au CE : trois mois. 

 

Titre de l’interpellation  
Quelle est l’opportunité (et la légalité) de la décision prise en catimini par le Conseil d’Etat 
d’augmenter les impôts des propriétaires privés de logements locatifs ? 
 

 

Texte déposé  
 
Le jeudi 28 juin 2018 en début d’après-midi, le Conseil d’Etat a communiqué qu’il avait décidé de 
modifier le Règlement sur la déduction des frais relatifs aux immeubles privés (RDFIP). Les 
modifications envisagées devraient entrer en vigueur le 1er janvier 2019.  
 
Trois mesures ont été arrêtées : 
1. Il est prévu de faire passer la déduction forfaitaire des frais d’entretien des logements qui ont plus 
de vingt ans et qui sont occupés par leur propriétaire de 20% à 30% de la valeur locative.  
2. Il est également prévu de diminuer la déduction forfaitaire des frais d’entretien des logements qui 
sont mis en location et qui ont moins de 20 ans de 20% à 10% du rendement brut des loyers. 
3. Enfin, il est prévu de supprimer purement et simplement la déduction forfaitaire des frais 
d’entretien des immeubles mis en location si l’état locatif annuel dépasse 100'000 francs.  
 
Dans la communication du Conseil d’Etat, il est fait mention de l’application du volet vaudois de la 
réforme de l’imposition des entreprises (RIE III). Or, seule la première mesure a été annoncée dans 
l’EMPL 239 du mois de juin 2015 consacrée à la RIE III. Il s’agissait d’une mesure sociale de 
compensation censée atténuer quelque peu la fiscalité frappant les propriétaires atteignant l’âge de 
la retraite. En revanche, les deux autres mesures, qui représentent des augmentations d’impôts 
pour les petits propriétaires privés de logements et d’immeubles locatifs, n’ont aucun lien avec la 
mise en œuvre du volet vaudois de la RIE III.  
 
1. Est-ce que le Conseil d’Etat peut confirmer qu’il entend mettre en vigueur les mesures concernant 
la fiscalité des propriétaires le 1er janvier 2019 ? Si oui, est-ce que seules les périodes fiscales 2019 
et suivantes seront concernées ? Ou est-ce que la période fiscale 2018 risque également d’être 
touchée ? 
 
2. Pourquoi le Conseil d’Etat mentionne-t-il dans sa communication du 28 juin 2018 l’application du 
volet vaudois de la RIE III alors que seule une des trois mesures annoncées présente un lien avec 



cette réforme ? 
 
3. Pourquoi le Conseil d’Etat n’a-t-il pas consulté ou informé préalablement les partis politiques 
représentés au Grand Conseil et les milieux associatifs concernés au sujet de sa volonté de réduire 
sensiblement (et même de supprimer dans certains cas) la déduction forfaitaire des frais d’entretien 
des logements et des immeubles mis en location ? 
 
4. Selon l’EMPL 239 (page 45), l’augmentation de la déduction forfaitaire des frais d’entretien des 
logements qui ont plus de vingt ans et qui sont occupés par leur propriétaire devait coûter quelque 
9.7 millions (6.7 pour le Canton et 3.0 pour les communes). Quelles sont les recettes 
supplémentaires attendues en lien avec la décision du Conseil d’Etat de réduire (et même de 
supprimer dans certains cas) la déduction forfaitaire des frais d’entretien des logements mis en 
location ?   
  
5. L’article 36, alinéa 3, de la loi sur les impôts directs cantonaux (LI) prévoit que le contribuable 
«peut faire valoir une déduction forfaitaire» au lieu du montant effectif des frais d’entretien se 
rapportant aux immeubles privés. L’examen des débats du Grand Conseil entre mai et juillet 2000 
concernant la révision de la LI montre d’ailleurs la volonté claire du législateur de permettre au 
propriétaire immobilier de déduire un montant forfaitaire en lieu et place des charges effectives 
d’entretien. Compte tenu du texte clair de la loi et de la volonté du législateur, le Conseil d’Etat 
considère-t-il qu’il est vraiment possible, sous l’angle de la légalité, de supprimer intégralement, 
sans passer par le Grand Conseil, la possibilité pour le propriétaire d’immeuble dont l’état locatif 
annuel dépasse 100'000 francs de faire valoir la déduction forfaitaire des frais d’entretien ?  
 
6. Lors de la présentation de la « Stratégie fiscale 2022 » le 6 juin 2018, le Conseil d’Etat a 
proclamé sa volonté de permettre à tous les contribuables vaudois de bénéficier des marges de 
manœuvre budgétaires existantes. Est-ce que la décision de réduire sensiblement (et même de 
supprimer dans certains cas) la déduction forfaitaire des frais d’entretien des logements locatifs ne 
va pas à l’encontre de la volonté affichée le 6 juin dernier ? 
 
 

 

Commentaire(s) 
 
 

 

Conclusions  

Souhaite développer                                  Ne souhaite pas développer                   
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